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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n°82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle 

- 

Modifié par LOI n°2009-669 du 12 juin 2009 - art. 27 

Article 93-3 

Au cas où l'une des infractions prévues par le chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 
est commise par un moyen de communication au public par voie électronique, le directeur de la publication ou, 
dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 93-2 de la présente loi, le codirecteur de la publication sera 
poursuivi comme auteur principal, lorsque le message incriminé a f ait l'objet d'une fixation préalable à sa 
communication au public. 

A défaut, l'auteur, et à défaut de l'auteur, le producteur sera poursuivi comme auteur principal. 

Lorsque le directeur ou le codirecteur de la publication sera mis en cause, l'auteur sera poursuivi comme 
complice. 

Pourra également être poursuivi comme complice toute personne à laquelle l'article 121-7 du code pénal sera 
applicable. 

Lorsque l'infraction résulte du contenu d'un message adressé par un internaute à un service de communication 
au public en ligne et mis par ce service à la disposition du public dans un espace de contributions personnelles 
identifié comme tel, le directeur ou l e codirecteur de publication ne peut pas voir sa responsabilité pénale 
engagée comme auteur principal s'il est établi qu'il n'avait pas effectivement connaissance du message avant sa 
mise en ligne ou si, dès le moment où il en a eu connaissance, il a agi promptement pour retirer ce message.  

 

B. Évolution des dispositions contestées 

 

1. Loi n° 85-1317 du 13 décembre 1985 modifiant la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 et 
portant dispositions diverses relatives à la communication audiovisuelle 

 

- 

Il est inséré, après l’article 93 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée, les articles 93-1, 93-2 et 93-3 ainsi 
rédigés :  

Article 17 

(…) 

Article 93-3  

Au cas où l'une des infractions prévues par le chapitre IV [*art. 23 à art. 41*] de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse est commise par un moyen de communication audiovisuelle, le directeur de la publication 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 93-2 de la présente loi, le codirecteur de la publication sera 
poursuivi comme auteur principal, lorsque le message incriminé a f ait l'objet d'une fixation préalable à sa 
communication au public.  

A défaut, l'auteur, et à défaut de l'auteur, le producteur sera poursuivi comme auteur principal.  

Lorsque le directeur ou le codirecteur de la publication sera mis en cause, l'auteur sera poursuivi comme 
complice.  
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Pourra également être poursuivi comme complice toute personne à l aquelle l'article 60 du code pénal sera 
applicable.  

 

2. Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code 
pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure 
pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur 

 

- 

Au dernier alinéa de l'article 93-3 de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, la 
référence « 60 » est remplacée par la référence « 121-7 ». 

Article 312 

 

3. Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique 

 

-  

 

Article 2 

I. - Aux articles 93, 93-2 et 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, les 
mots : « communication audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « communication au public par voie 
électronique ». 

(…) 

4. Loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création 
sur internet 

 

- 

(…) 

Article 27 

II. - L'article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Lorsque l'infraction résulte du contenu d'un message adressé par un internaute à un service de communication 
au public en ligne et mis par ce service à la disposition du public dans un espace de contributions personnelles 
identifié comme tel, le directeur ou le codirecteur de publication ne peut pas voir sa r esponsabilité pénale 
engagée comme auteur principal s'il est établi qu'il n'avait pas effectivement connaissance du message avant sa 
mise en ligne ou si, dès le moment où il en a eu connaissance, il a agi promptement pour retirer ce message. » 

(…) 
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C. Autres dispositions 

 

1. Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 

 

CHAPITRE IV : DES CRIMES ET DELITS COMMIS PAR LA VOIE DE LA PRESSE OU PAR TOUT 
AUTRE MOYEN DE PUBLICATION  

 

Paragraphe 1er : Provocation aux crimes et délits.  

 

- 

Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 - art. 2 JORF 22 juin 2004 

Article 23  

 

Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou dé lit ceux qui, soit par des discours, cris ou 
menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, 
emblèmes, images ou tout autre support de l'écrit, de la parole ou de l'image vendus ou distribués, mis en vente 
ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des affiches exposés au regard du public, 
soit par tout moyen de communication au public par voie électronique, auront directement provoqué l'auteur ou 
les auteurs à commettre ladite action, si la provocation a été suivie d'effet.  

Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été suivie que d'une tentative de crime 
prévue par l'article 2 du code pénal. 

 

 

- 

Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 20 JORF 31 décembre 2004 

Article 24  

Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 22 JORF 31 décembre 2004 

 

Seront punis de cinq ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ceux qui, par l'un des moyens énoncés 
à l'article précédent, auront directement provoqué, dans le cas où cette provocation n'aurait pas été suivie d'effet, 
à commettre l'une des infractions suivantes : 

1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne et les agressions 
sexuelles, définies par le livre II du code pénal ; 

2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations volontaires dangereuses pour les 
personnes, définis par le livre III du code pénal. 

Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l'un des crimes et délits portant atteinte aux 
intérêts fondamentaux de la nation prévus par le titre Ier du l ivre IV du code pénal, seront punis des mêmes 
peines. 

Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens énoncés en l'article 23, auront fait l'apologie des 
crimes visés au premier alinéa, des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité ou des crimes et délits de 
collaboration avec l'ennemi. 

Seront punis des peines prévues par l'alinéa 1er ceux qui, par les mêmes moyens, auront provoqué directement 
aux actes de terrorisme prévus par le titre II du livre IV du code pénal, ou qui en auront fait l'apologie. 
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Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions publics seront punis de l'amende prévue pour 
les contraventions de la 5° classe. 

Ceux qui, par l'un des moyens énoncés à l'article 23, auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la 
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance 
ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un an 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Seront punis des peines prévues à l'alinéa précédent ceux qui, par ces mêmes moyens, auront provoqué à la 
haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle ou de leur handicap ou a uront provoqué, à l'égard des mêmes personnes, aux 
discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal. 

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par les deux alinéas précédents, le tribunal pourra en outre 
ordonner : 

1° Sauf lorsque la responsabilité de l'auteur de l'infraction est retenue sur le fondement de l'article 42 et du 
premier alinéa de l'article 43 de la présente loi ou des trois premiers alinéas de l'article 93-3 de la loi n° 82-652 
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, la privation des droits énumérés aux 2° et 3° de l'article 
131-26 du code pénal pour une durée de cinq ans au plus ; 

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal. 

 

 

- 

Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 247 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

Article 24 bis  

 

Seront punis des peines prévues par le sixième alinéa de l'article 24 ceux qui auront contesté, par un des moyens 
énoncés à l'article 23, l'existence d'un ou plusieurs crimes contre l'humanité tels qu'ils sont définis par l'article 6 
du statut du tribunal militaire international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis 
soit par les membres d'une organisation déclarée criminelle en application de l'article 9 dudit statut, soit par une 
personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction française ou internationale. 

Le tribunal pourra en outre ordonner : 

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal. 

 

 

Paragraphe 2 : Délits contre la chose publique.  

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 26  

 

L'offense au Président de la République par l'un des moyens énoncés dans l'article 23 est punie d'une amende de 
45 000 euros. 

Les peines prévues à l 'alinéa précédent sont applicables à l 'offense à la personne qui exerce tout ou partie des 
prérogatives du Président de la République. 
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- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 27  

 

La publication, la diffusion ou la reproduction, par quelque moyen que ce soit, de nouvelles fausses, de pièces 
fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des tiers lorsque, faite de mauvaise foi, elle aura troublé la 
paix publique, ou aura été susceptible de la troubler, sera punie d'une amende de 45 000 euros. 

Les mêmes faits seront punis 135 000 euros d'amende, lorsque la publication, la diffusion ou la reproduction 
faite de mauvaise foi sera de nature à ébranler la discipline ou le moral des armées ou à entraver l'effort de 
guerre de la Nation. 

 

 

Paragraphe 3 : Délits contre les personnes.  

 

- 

Créé par Loi 1881-07-29 Bulletin Lois n° 637 p. 125 

Article 29  

 

Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ou du 
corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie de reproduction de cette 
allégation ou de cette imputation est punissable, même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une 
personne ou un c orps non expressément nommés, mais dont l'identification est rendue possible par les termes 
des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches incriminés. 

Toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait est une 
injure. 

 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 30  

 

La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en l'article 23 envers les cours, les tribunaux, les armées 
de terre, de mer ou de l'air, les corps constitués et les administrations publiques, sera punie d'une amende de 45 
000 euros. 

 

 

 

- 

Créé par Loi 1881-07-29 Bulletin Lois n° 637 p. 125 

Article 31  

 

Sera punie de la même peine, la diffamation commise par les mêmes moyens, à raison de leurs fonctions ou de 
leur qualité, envers un ou plusieurs membres du m inistère, un ou plusieurs membres de l'une ou de  l'autre 
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Chambre, un fonctionnaire public, un dépositaire ou agent de l'autorité publique, un ministre de l'un des cultes 
salariés par l'Etat, un citoyen chargé d'un service ou d'un mandat public temporaire ou permanent, un juré ou un 
témoin, à raison de sa déposition. 

La diffamation contre les mêmes personnes concernant la vie privée relève de l'article 32 ci-après. 

 

 

- 

Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 21 JORF 31 décembre 2004 

Article 32  

Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 22 JORF 31 décembre 2004 

 

La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens énoncés en l'article 23 sera punie d'une 
amende de 12000 euros. 

La diffamation commise par les mêmes moyens envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur 
origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée sera punie d'un an d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende ou de  l'une de ces deux peines 
seulement. 

Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent la diffamation commise par les mêmes moyens envers une 
personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap. 

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par les deux alinéas précédents, le tribunal pourra en outre 
ordonner : 

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal. 

 

 

- 

Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 21 JORF 31 décembre 2004 

Article 33  

Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 22 JORF 31 décembre 2004 

 

L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps ou les personnes désignés par les articles 30 et 31 de 
la présente loi sera punie d'une amende de 12 000 euros. 

L'injure commise de la même manière envers les particuliers, lorsqu'elle n'aura pas été précédée de 
provocations, sera punie d'une amende de 12 000 euros. 

Sera punie de six mois d'emprisonnement et de 22 500 euros d'amende l'injure commise, dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent, envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

Sera punie des peines prévues à l 'alinéa précédent l'injure commise dans les mêmes conditions envers une 
personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap. 

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par les deux alinéas précédents, le tribunal pourra en outre 
ordonner : 

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal. 
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- 

Créé par Loi 1881-07-29 Bulletin Lois n° 637 p. 125 

Article 34  

 

Les articles 31, 32 et 33 ne seront applicables aux diffamations ou injures dirigées contre la mémoire des morts 
que dans le cas où les auteurs de ces diffamations ou injures auraient eu l'intention de porter atteinte à l'honneur 
ou à la considération des héritiers, époux ou légataires universels vivants. 

Que les auteurs des diffamations ou i njures aient eu ou non l 'intention de porter atteinte à l'honneur ou à la 
considération des héritiers, époux ou légataires universels vivants, ceux-ci pourront user, dans les deux cas, du 
droit de réponse prévu par l'article 13. 

 

- 

Modifié par Décision n°2011-131 QPC du 20 mai 2011 - art. 1, v. init. 

Article 35  

 

La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quand il est relatif aux fonctions, pourra être établie par les voies 
ordinaires, dans le cas d'imputations contre les corps constitués, les armées de terre, de mer ou de l'air, les 
administrations publiques et contre toutes les personnes énumérées dans l'article 31.  

La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être également établie contre les directeurs ou 
administrateurs de toute entreprise industrielle, commerciale ou financière, dont les titres financiers sont admis 
aux négociations sur un marché réglementé ou offerts au public sur un système multilatéral de négociation ou au 
crédit.  

La vérité des faits diffamatoires peut toujours être prouvée, sauf :  

a) Lorsque l'imputation concerne la vie privée de la personne ;  

b) (Abrogé) 

c) Lorsque l'imputation se réfère à un fait constituant une infraction amnistiée ou prescrite, ou qui a donné lieu à 
une condamnation effacée par la réhabilitation ou la révision ;  

Les deux alinéas a et b qui précèdent ne s'appliquent pas lorsque les faits sont prévus et réprimés par les articles 
222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du code pénal et ont été commis contre un mineur.  

Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve contraire est réservée. Si la preuve du fait 
diffamatoire est rapportée, le prévenu sera renvoyé des fins de la plainte.  

Dans toute autre circonstance et envers toute autre personne non qualifiée, lorsque le fait imputé est l'objet de 
poursuites commencées à la requête du ministère public, ou d'une plainte de la part du prévenu, il sera, durant 
l'instruction qui devra avoir lieu, sursis à la poursuite et au jugement du délit de diffamation. 

Le prévenu peut produire pour les nécessités de sa défense, sans que cette production puisse donner lieu à des 
poursuites pour recel, des éléments provenant d'une violation du secret de l'enquête ou de l'instruction ou de tout 
autre secret professionnel s'ils sont de nature à établir sa bonne foi ou la vérité des faits diffamatoires. 

 

NOTA:  

Dans sa décision n° 2011-131 QPC du 20 mai 2011 (NOR CSCX1113975S), le Conseil constitutionnel a déclaré contraire 
à la Constitution le cinquième alinéa de l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881. Cette déclaration d'inconstitutionnalité 
prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions fixées par son considérant 7. 
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- 

Toute reproduction d'une imputation qui a été jugée diffamatoire sera réputée faite de mauvaise foi, sauf preuve 
contraire par son auteur. 

Article 35 bis 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 35 ter  

 

I. - Lorsqu'elle est réalisée sans l'accord de l'intéressé, la diffusion, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en 
soit le support, de l'image d'une personne identifiée ou identifiable mise en cause à l'occasion d'une procédure 
pénale mais n'ayant pas fait l'objet d'un jugement de condamnation et faisant apparaître, soit que cette personne 
porte des menottes ou entraves, soit qu'elle est placée en détention provisoire, est punie de 15 000 euros 
d'amende. 

II. - Est puni de la même peine le fait : 

- soit de réaliser, de publier ou de commenter un sondage d'opinion, ou toute autre consultation, portant sur la 
culpabilité d'une personne mise en cause à l'occasion d'une procédure pénale ou sur la peine susceptible d'être 
prononcée à son encontre ; 

- soit de publier des indications permettant d'avoir accès à des sondages ou consultations visés à l'alinéa 
précédent. 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 35 quater  

 

La diffusion, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support, de la reproduction des circonstances 
d'un crime ou d'un délit, lorsque cette reproduction porte gravement atteinte à la dignité d'une victime et qu'elle 
est réalisée sans l'accord de cette dernière, est punie de 15 000 euros d'amende. 

 

Paragraphe 4 : Délits contre les chefs d'Etat et agents diplomatiques étrangers.  

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 36 (abrogé)  

Abrogé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 52 JORF 10 mars 2004 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 37  

 

L'outrage commis publiquement envers les ambassadeurs et ministres plénipotentiaires, envoyés, chargés 
d'affaires ou a utres agents diplomatiques accrédités près du gouvernement de la République, sera puni d'une 
amende de 45 000 euros. 
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Paragraphe 5 : Publications interdites, immunités de la défense.  

 

- 

Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 37 

Article 38  

 

Il est interdit de publier les actes d'accusation et tous autres actes de procédure criminelle ou correctionnelle 
avant qu'ils aient été lus en audience publique et ce, sous peine d'une amende de 3 750 euros. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 15 du code pénal, il est interdit, sous la même peine, de publier 
aucune information relative aux travaux et délibérations du conseil supérieur de la magistrature, à l'exception 
des informations concernant les audiences publiques et les décisions publiques rendues en matière disciplinaire 
à l'encontre des magistrats. Pourront toutefois être publiées les informations communiquées par le président 
d'une formation du Conseil supérieur.  

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 38 ter  

Dès l'ouverture de l'audience des juridictions administratives ou judiciaires, l'emploi de tout appareil permettant 
d'enregistrer, de fixer ou de transmettre la parole ou l'image est interdit. Le président fait procéder à la saisie de 
tout appareil et du support de la parole ou de l'image utilisés en violation de cette interdiction. 

Toutefois, sur demande présentée avant l'audience, le président peut autoriser des prises de vues quand les 
débats ne sont pas commencés et à la condition que les parties ou leurs représentants et le ministère public y 
consentent. 

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie de 4 500 euros d'amende. Le tribunal pourra en 
outre prononcer la confiscation du matériel ayant servi à commettre l'infraction et du support de la parole ou de 
l'image utilisé. 

Est interdite, sous les mêmes peines, la cession ou la publication, de quelque manière et par quelque moyen que 
ce soit, de tout enregistrement ou document obtenu en violation des dispositions du présent article. 

 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 39  

 

Il est interdit de rendre compte des procès en diffamation dans les cas prévus aux paragraphes a, b et c de 
l'article 35 de la présente loi. Il est pareillement interdit de rendre compte des débats et de publier des pièces de 
procédures concernant les questions de filiation, actions à fins de subsides, procès en divorce, séparation de 
corps et nullités de mariage, procès en matière d'avortement. Cette interdiction ne s'applique pas au dispositif 
des décisions, qui peut toujours être publié. 

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux publications techniques à condition que soit respecté 
l'anonymat des parties. 

Dans toutes affaires civiles, les cours et tribunaux pourront interdire le compte rendu du procès. 

Il est également interdit de rendre compte des délibérations intérieures, soit des jurys, soit des cours et 
tribunaux. 
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Toute infraction à ces dispositions sera punie d'une amende de 18 000 euros. 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 39 bis  

Est puni de 15 000 euros d'amende le fait de diffuser, de quelque manière que ce soit, des informations relatives 
à l'identité ou permettant l'identification : 

- d'un mineur ayant quitté ses parents, son tuteur, la personne ou l'institution qui était chargée de sa garde ou à 
laquelle il était confié ; 

- d'un mineur délaissé dans les conditions mentionnées aux articles 227-1 et 227-2 du code pénal ; 

- d'un mineur qui s'est suicidé ; 

- d'un mineur victime d'une infraction. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la publication est réalisée à la demande des 
personnes ayant la garde du mineur ou des autorités administratives ou judiciaires. 

 

- 

Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 322 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

Article 39 ter (abrogé)  

Abrogé par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 99 (V) JORF 16 juin 2000 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 39 quater  

 

Il est interdit, moins de trente ans après la mort de l'adopté, de publier par le livre, la presse, la radiodiffusion, le 
cinématographe ou de quelque manière que ce so it, une information relative à la filiation d'origine d'une 
personne ayant fait l'objet d'une adoption plénière. 

Les infractions à la disposition qui précède sont punies de 6 000 euros d'amende ; en cas de récidive un 
emprisonnement de deux ans pourra être prononcé. 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 39 quinquies  

 

Le fait de diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support, des renseignements concernant 
l'identité d'une victime d'une agression ou d'une atteinte sexuelles ou l'image de cette victime lorsqu'elle est 
identifiable est puni de 15 000 euros d'amende. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la victime a donné son accord écrit. 
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- 

Modifié par LOI n°2009-971 du 3 août 2009 - art. 21 

Article 39 sexies  

 

Le fait de révéler, par quelque moyen d'expression que ce soit, l'identité des fonctionnaires de la police 
nationale, de militaires, de personnels civils du ministère de la défense ou d'agents des douanes appartenant à 
des services ou unités désignés par arrêté du ministre intéressé et dont les missions exigent, pour des raisons de 
sécurité, le respect de l'anonymat, est puni d'une amende de 15 000 euros. 

 

- 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 
2002 

Article 40  

Il est interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des souscriptions ayant pour objet d'indemniser des amendes, 
frais et dommages-intérêts prononcés par des condamnations judiciaires, en matière criminelle et 
correctionnelle, sous peine de six mois d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

 

- 

Modifié par LOI n°2008-1187 du 14 novembre 2008 - art. 1 

Article 41  

 

Ne donneront ouverture à aucune action les discours tenus dans le sein de l'Assemblée nationale ou du Sénat 
ainsi que les rapports ou toute autre pièce imprimée par ordre de l'une de ces deux assemblées. 

Ne donnera lieu à aucune action le compte rendu des séances publiques des assemblées visées à l'alinéa ci-
dessus fait de bonne foi dans les journaux. 

Ne donneront lieu à aucune action en diffamation, injure ou outrage ni les propos tenus ou les écrits produits 
devant une commission d'enquête créée, en leur sein, par l'Assemblée nationale ou le Sénat, par la personne 
tenue d'y déposer, sauf s'ils sont étrangers à l'objet de l'enquête, ni le compte rendu fidèle des réunions publiques 
de cette commission fait de bonne foi. 

Ne donneront lieu à aucune action en diffamation, injure ou outrage, ni le compte rendu fidèle fait de bonne foi 
des débats judiciaires, ni les discours prononcés ou les écrits produits devant les tribunaux. 

Pourront néanmoins les juges, saisis de la cause et statuant sur le fond, prononcer la suppression des discours 
injurieux, outrageants ou diffamatoires, et condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts. 

Pourront toutefois les faits diffamatoires étrangers à la cause donner ouverture, soit à l 'action publique, soit à 
l'action civile des parties, lorsque ces actions leur auront été réservées par les tribunaux, et, dans tous les cas, à 
l'action civile des tiers. 

 

- 

Créé par Loi 85-1317 1985-12-13 art. 18 II JORF 24 décembre 1985 

Article 41-1  

 

Pour l'application des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent chapitre, la communication audiovisuelle 
est regardée comme un mode de publication. 

 

CHAPITRE V : DES POURSUITES ET DE LA REPRESSION  
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Paragraphe 1er : Des personnes responsables de crimes et délits commis par la voie de la presse.  

 

- 

Créé par Loi 1881-07-29 Bulletin Lois n° 637 p. 125 

Article 42  

Modifié par Ordonnance 1944-08-26 ART. 15 JORF 30 août 1944 

Modifié par Loi n°52-336 du 25 mars 1952 - art. 4 JORF 26 mars 1952 

 

Seront passibles, comme auteurs principaux des peines qui constituent la répression des crimes et délits commis 
par la voie de la presse, dans l'ordre ci-après, savoir : 

1° Les directeurs de publications ou éditeurs, quelles que soient leurs professions ou leurs dénominations, et, 
dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article 6, de les codirecteurs de la publication ; 

2° A leur défaut, les auteurs ; 

3° A défaut des auteurs, les imprimeurs ; 

4° A défaut des imprimeurs, les vendeurs, les distributeurs et afficheurs. 

Dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article 6, la responsabilité subsidiaire des personnes visées aux 
paragraphes 2°, 3° et 4° du présent article joue comme s'il n'y avait pas de directeur de la publication, lorsque, 
contrairement aux dispositions de la présente loi, un codirecteur de la publication n'a pas été désigné. 

 

 

- 

Créé par Loi 1881-07-29 Bulletin LOIS N° 637 p. 125 

Article 43  

Modifié par Ordonnance 1944-08-26 art. 15 JORF 30 août 1944 

Modifié par Loi n°52-336 du 25 mars 1952 - art. 5 JORF 26 mars 1952 

 

Lorsque les directeurs ou codirecteurs de la publication ou les éditeurs seront en cause, les auteurs seront 
poursuivis comme complices.  

Pourront l'être, au même titre et dans tous les cas, les personnes auxquelles l'article 121-7 du code pénal pourrait 
s'appliquer. Ledit article ne pourra s'appliquer aux imprimeurs pour faits d'impression, sauf dans le cas et les 
conditions prévus par l'article 431-6 du c ode pénal sur les attroupements ou, à défaut de codirecteur de la 
publication, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 6.  

Toutefois, les imprimeurs pourront être poursuivis comme complices si l'irresponsabilité pénale du directeur ou 
du codirecteur de la publication était prononcée par les tribunaux. En ce cas, les poursuites sont engagées dans 
les trois mois du délit ou, au plus tard, dans les trois mois de la constatation judiciaire de l'irresponsabilité du 
directeur ou du codirecteur de la publication. 
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2. Loi n°82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle 

 

- 

Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 - art. 2 JORF 22 juin 2004 

Article 93-2  

 

Tout service de communication au public par voie électronique est tenu d'avoir un directeur de la publication. 

Lorsque le directeur de la publication jouit de l'immunité parlementaire dans les conditions prévues par l'article 
26 de la Constitution et par les articles 9 et 10 du protocole du 8 avril 1965 sur les privilèges et immunités des 
communautés européennes, il désigne un codirecteur de la publication choisi parmi les personnes ne bénéficiant 
pas de l'immunité parlementaire et, lorsque le service de communication est assuré par une personne morale, 
parmi les membres de l'association, du conseil d'administration, du directoire ou les gérants suivant la forme de 
ladite personne morale. 

Le codirecteur de la publication doit être nommé dans le délai d'un mois à compter de la date à partir de laquelle 
le directeur de la publication bénéficie de l'immunité mentionnée à l'alinéa précédent. 

Le directeur et, éventuellement, le codirecteur de la publication doivent être majeurs, avoir la jouissance de leurs 
droits civils et n'être privés de leurs droits civiques par aucune condamnation judiciaire. 

Toutes les obligations légales imposées au directeur de la publication sont applicables au codirecteur de la 
publication. 

Lorsque le service est fourni par une personne morale, le directeur de la publication est le président du directoire 
ou du conseil d'administration, le gérant ou le représentant légal, suivant la forme de la personne morale. 

Lorsque le service est fourni par une personne physique, le directeur de la publication est cette personne 
physique. 

 

3. Code pénal 

 

- 

Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a f acilité la 
préparation ou la consommation. 

Article 121-7  

Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou de pouvoir aura 
provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre. 
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D. Application des dispositions contestées  

 

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence judiciaire 
 

- 

(…) 

Cour d’appel de Paris, 11ème ch. Section B, 10 mars 2005, N° 04/03402 

Considérant, en second lieu, qu'en application de l'article 93-3 (alinéa 2) de la loi modifiée du 29 juillet 1982, le 
producteur d'un « forum de discussion » librement accessible au public sur le réseau internet peut être poursuivi 
comme auteur principal du délit visé dans les poursuites, même si les messages litigieux n'ont pas été fixés 
préalablement à leur communication au public; 

(…) 

 

- 

(…) 

Cass. crim., 16 février 2010, n° 09-81064 

Vu l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982, modifié ; 

 

Attendu que, selon ce texte, lorsqu'une infraction prévue par le chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881 est 
commise par un moyen de communication au public par voie électronique, à défaut de l'auteur du message, le 
producteur du service sera poursuivi comme auteur principal, même si ce message n'a pas été fixé préalablement 
à sa communication au public ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que Michel X..., député-maire de Noisy-le-
Grand, a fait citer directement Alain Y... devant le tribunal correctionnel, du chef de diffamation publique 
envers un c itoyen chargé d'un mandat public, en raison de la publication, le 7 février 2007, s ur l'espace de 
contributions personnelles du site de l'Association de défense des intérêts des habitants des Bas-Heurts-La 
Varenne, dont il est le président, de propos d'un internaute le mettant en cause ; que les juges du premier degré 
ont renvoyé le prévenu des fins de la poursuite et débouté la partie civile de ses demandes ; que Michel X... a 
relevé appel de cette décision ;  

Attendu que, pour confirmer le jugement, l'arrêt, après avoir relevé que le site exploité par Alain Y... ne faisait 
pas l'objet d'une modération a priori, et qu'en l'absence de fixation préalable des messages déposés par les 
internautes, la responsabilité du prévenu en tant que directeur de publication ne peut être engagée, retient que la 
preuve n'est pas rapportée qu'Alain Y... avait connaissance du texte incriminé, que la partie civile n'a pas 
demandé le retrait de celui-ci, et que le prévenu n'avait ni la qualité d'hébergeur ni celle de producteur, n'ayant 
pas la maîtrise éditoriale du site ; 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que, ayant pris l'initiative de créer un service de communication 
au public par voie électronique en vue d'échanger des opinions sur des thèmes définis à l'avance, Alain 
Y... pouvait être poursuivi en sa qualité de producteur, sans pouvoir opposer un défaut de surveillance du 
message incriminé, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

 

Que la cassation est, dès lors, encourue ; 
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b. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
 

- 

(…) 

CEDH, 30 mars 2004, Requête no 53984/00, Affaire Radio-France c/France 

24.  La Cour souligne à titre liminaire que le grief tiré de l'article 6 § 1 recoupe celui tiré de l'article 6 § 2, de 
sorte qu'il n'y a p as lieu d'examiner les faits dénoncés sous l'angle du premier paragraphe de l'article 6 pris 
isolément (Salabiaku c. France, arrêt du 7 octobre 1988, série A no 141-A, p. 18, § 31). 

La Cour rappelle ensuite que la Convention ne prohibe pas les présomptions de fait ou d e droit en matière 
pénale. Elle oblige néanmoins les Etats « à ne pas dépasser à ce t égard un certain seuil » : ils doivent « les 
enserrer dans des limites raisonnables prenant en compte la gravité de l'enjeu et préservant les droits de la 
défense » (arrêt Salabiaku précité, pp. 15-16, § 28). 

En l'espèce, il résulte des articles 93-3 de la loi de 1982 e t 29 de  la loi de 1881 que dans le domaine de 
l'audiovisuel, le directeur de la publication est pénalement responsable – en tant qu'auteur principal – de tout 
propos diffamatoire tenu à l'antenne, lorsque ledit propos a « fait l'objet d'une fixation préalable à sa 
communication au public » ; dans un tel cas de figure, dès lors que le caractère diffamatoire est retenu, le délit 
est constitué à l'égard du directeur de la publication – l'auteur des propos incriminés est quant à lui poursuivi 
comme complice – sans qu'il soit nécessaire d'établir une intention coupable de sa part. Comme cela a été 
souligné précédemment, l'article 93-3 vise à sanctionner le directeur de la publication qui a manqué à son devoir 
de contrôler le contenu de propos tenus à l 'antenne, dans les cas où il avait la possibilité d'exercer ce contrôle 
avant leur diffusion. 

Plusieurs éléments doivent être réunis pour que l'infraction soit constituée à l'égard du di recteur de la 
publication : l'intéressé doit avoir la qualité de directeur de la publication ; le message incriminé doit avoir été 
diffusé et avoir un caractère diffamatoire ; ledit message doit avoir fait l'objet d'une « fixation préalable » à sa 
diffusion. Le Gouvernement indique qu'à défaut d'une « fixation préalable » la présomption de responsabilité est 
écartée au profit des règles de droit commun : le ministère public doit rapporter la preuve d'un fait personnel de 
participation du directeur de la publication à la diffusion du message incriminé. 

Il apparaît à la Cour qu'en la présente cause la difficulté tient de ce que cette présomption se combine en la 
matière avec une autre, les imputations diffamatoires étant présumées faites de mauvaise foi. Cette seconde 
présomption n'est cependant pas irréfragable : si les prévenus ne peuvent chercher à établir la réalité des faits 
diffamatoires lorsque, comme en l'espèce, ils remontent à plus de dix ans (article 35 de la loi de 1881), ils 
peuvent renverser cette présomption en établissant leur bonne foi. Ainsi, comme l'a retenu la cour d'appel de 
Paris dans son arrêt du 17 juin 1998, l es requérants pouvaient établir la bonne foi du t roisième requérant en 
démontrant que les imputations critiquées s'inscrivaient dans la poursuite d'un but légitime, étaient faites sans 
animosité personnelle et après une enquête sérieuse, et étaient exprimées avec mesure. 

Dès lors, comme l'expose le Gouvernement, le directeur de la publication peut s'exonérer de sa responsabilité en 
démontrant la bonne foi de l'auteur des propos incriminés ou l'absence de « fixation préalable » du message 
litigieux ; les requérants ont d'ailleurs développé de tels moyens devant les juridictions internes. 

Cela étant, et eu égard à l'importance de l'enjeu – il s'agit de prévenir efficacement la diffusion dans les 
médias d'allégations ou imputations diffamatoires ou injurieuses en obligeant le directeur de la 
publication à exercer un contrôle préalable – la Cour estime que la présomption de responsabilité de 
l'article 93-3 de la loi de 1982 reste dans des « limites raisonnables » requises. Relevant ensuite que les 
juridictions internes ont examiné avec la plus grande attention les moyens des requérants relatifs à la 
bonne foi du troisième d'entre eux et à l'absence de « fixation préalable » du message litigieux, la Cour 
conclut qu'elles n'ont pas, en l'espèce, appliqué l'article 93-3 de la loi de 1982 d'une manière portant 
atteinte à la présomption d'innocence. 

Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 6 § 2 de la Convention. 

(…) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

Article 6 

 

- 

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

Article 8 

 

- 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce q u'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi 

Article 9 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur l’absence de définition du producteur 

- 

(…) 

Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981 - Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des 
personnes 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 nul ne 
peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée ; qu'il 
en résulte la nécessité pour le législateur de définir les infractions en termes suffisamment clairs et précis pour 
exclure l'arbitraire ; 

(…) 
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- 

 

Décision n° 84-181 DC du 11 octobre 1984 - Loi visant à limiter la concentration et à assurer la 
transparence financière et le pluralisme des entreprises de presse 

(…) 

30. Considérant que ces mêmes députés font valoir, en second lieu, que l'article 6 ne précise pas à q uelle 
personne - cédant ou cessionnaire - incombe l'obligation d'insertion prescrite par le texte ; qu'ainsi l'infraction 
visée par la première phrase de l'article 28 est édictée en méconnaissance du principe constitutionnel de la 
légalité des délits et des peines puisque la détermination de son auteur est incertaine ; 

(…) 

 

2. Sur la présomption de culpabilité 

 

- 

 

Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999 - Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de 
voyageurs 

(…) 

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du  
citoyen : "Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit 
être sévèrement réprimée par la loi" ; qu'il en résulte qu'en principe le législateur ne saurait instituer de 
présomption de culpabilité en matière répressive ; que, toutefois, à titre exceptionnel, de telles 
présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne 
revêtent pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits 
induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité ;  

6. Considérant, en l'espèce, que le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est tenu au paiement d'une 
somme équivalant au montant de l'amende encourue pour des contraventions au code de la route en raison d'une 
présomption simple, qui repose sur une vraisemblance raisonnable d'imputabilité des faits incriminés ; que le 
législateur permet à l'intéressé de renverser la présomption de faute par la preuve de la force majeure ou en 
apportant tous éléments justificatifs de nature à établir qu'il n'est pas l'auteur de l'infraction ; qu'en outre, le 
titulaire du certificat d'immatriculation ne peut être déclaré redevable pécuniairement de l'amende que par une 
décision juridictionnelle prenant en considération les faits de l'espèce et les facultés contributives de la personne 
intéressée ; que, sous réserve que le titulaire du certificat d'immatriculation puisse utilement faire valoir ses 
moyens de défense à tout stade de la procédure, est dès lors assuré le respect des droits de la défense ; que, par 
ailleurs, manque en fait le moyen tiré du caractère automatique de la sanction ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 - Loi pour la confiance dans l'économie numérique 

(…) 

9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter la responsabilité 
civile et pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; que ces dispositions ne sauraient 
avoir pour effet d'engager la responsabilité d'un hébergeur qui n'a pas retiré une information dénoncée comme 
illicite par un tiers si celle-ci ne présente pas manifestement un tel caractère ou si son retrait n'a pas été ordonné 
par un juge ; que, sous cette réserve, les 2 et 3 du I de l'article 6 se bornent à tirer les conséquences nécessaires 
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des dispositions inconditionnelles et précises du 1 de l'article 14 de la directive susvisée sur lesquelles il 
n'appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par suite, les griefs invoqués par les requérants 
ne peuvent être utilement présentés devant lui ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009 - Loi favorisant la diffusion et la protection de la 
création sur internet 

(…) 

17. Considérant, en outre, qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration de 1789, tout homme est présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'il en résulte qu'en principe le législateur ne saurait 
instituer de présomption de culpabilité en matière répressive ; que, toutefois, à titre exceptionnel, de telles 
présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne 
revêtent pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits 
induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité ;  

18. Considérant, en l'espèce, qu'il résulte des dispositions déférées que la réalisation d'un acte de contrefaçon à 
partir de l'adresse internet de l'abonné constitue, selon les termes du deuxième alinéa de l'article L. 331-21, " la 
matérialité des manquements à l'obligation définie à l'article L. 336-3 " ; que seul le titulaire du contrat 
d'abonnement d'accès à internet peut faire l'objet des sanctions instituées par le dispositif déféré ; que, pour 
s'exonérer de ces sanctions, il lui incombe, en vertu de l'article L. 331-38, de produire les éléments de nature à 
établir que l'atteinte portée au droit d'auteur ou aux droits voisins procède de la fraude d'un tiers ; qu'ainsi, en 
opérant un renversement de la charge de la preuve, l'article L. 331-38 institue, en méconnaissance des exigences 
résultant de l'article 9 de  la Déclaration de 1789, un e présomption de culpabilité à l'encontre du t itulaire de 
l'accès à internet, pouvant conduire à prononcer contre lui des sanctions privatives ou restrictives de droit ;  

 (…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

35. Considérant que l'article 43, dans son paragraphe I, ouvre la possibilité au préfet de prendre une décision 
restreignant la liberté d'aller et de venir sur la voie publique des mineurs de treize ans entre vingt-trois heures et 
six heures, à la double condition que cette mesure soit prise dans l'intérêt des mineurs et dans le but de prévenir 
un « risque manifeste pour leur santé, leur sécurité, leur éducation ou leur moralité » ; que cet article, dans son 
paragraphe II, qui modifie l'article 15-1 de l'ordonnance du 2 février 1945, prévoit que le tribunal pour enfants 
pourra prononcer par décision motivée, au titre des sanctions éducatives, une « interdiction pour le mineur 
d'aller et venir sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures sans être accompagné de l'un de ses 
parents ou du titulaire de l'autorité parentale, pour une durée de trois mois maximum, renouvelable une fois » ; 
que, dans son paragraphe III, cet article dispose que les décisions générales, prises sur le fondement du 
paragraphe I, et individuelles, prises sur le fondement du paragraphe II, prévoient les modalités de prise en 
charge du mineur et sa remise immédiate à ses parents ou à son représentant légal ; qu'il punit de l'amende 
prévue pour les contraventions de troisième classe le fait pour ces derniers « de ne pas s'être assurés du respect . 
..de la mesure » ; que cet article, dans son paragraphe IV, impose au procureur de la République d'informer le 
préfet, pour qu'il saisisse le cas échéant le président du conseil général, des mesures alternatives aux poursuites 
et des jugements devenus définitifs lorsque ces mesures et jugements concernent des infractions commises par 
des mineurs résidant sur le territoire du département ; 

(…) 

38. Considérant, en outre, qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration de 1789, tout homme est présumé innocent 
jusqu'à ce q u'il ait été déclaré coupable ; qu'il en résulte qu'en principe le législateur ne saurait instituer de 
présomption de culpabilité en matière répressive ; que, toutefois, à t itre exceptionnel, de telles présomptions 
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peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne revêtent pas de caractère 
irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits induisent raisonnablement la 
vraisemblance de l'imputabilité ;  

39. Considérant, en l'espèce, que le dernier alinéa du p aragraphe III de l'article 43 p unit d'une peine 
contraventionnelle le fait pour le représentant légal du mineur de ne pas s'être assuré du respect par ce dernier de 
la décision prévue par le paragraphe I ou le paragraphe II ; qu'en permettant de punir le représentant légal à 
raison d'une infraction commise par le mineur, il a pour effet d'instituer, à l'encontre du représentant légal, une 
présomption irréfragable de culpabilité ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 2011-131 QPC du 20 mai 2011 - Mme Térésa C. et autre [Exception de vérité des faits 
diffamatoires de plus de dix ans] 

(…) 

4. Considérant que l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 susvisée définit les cas dans lesquels une personne 
poursuivie pour diffamation peut s'exonérer de toute responsabilité en établissant la preuve du fait diffamatoire ; 
que les alinéas 3 à 6 de cet article disposent en particulier que la vérité des faits diffamatoires peut toujours être 
prouvée sauf lorsque l'imputation concerne la vie privée de la personne et lorsqu'elle se réfère à des faits qui 
remontent à plus de dix années ou à un fait constituant une infraction amnistiée ou prescrite, ou qui a donné lieu 
à une condamnation effacée par la réhabilitation ou la révision ;  

5. Considérant qu'en interdisant de rapporter la preuve des faits diffamatoires lorsque l'imputation se réfère à des 
faits qui remontent à plus de dix ans, le cinquième alinéa de l'article 35 a pour objet d'éviter que la liberté 
d'expression ne conduise à rappeler des faits anciens portant atteinte à l'honneur et à la considération des 
personnes qu'elles visent ; que la restriction à la liberté d'expression qui en résulte poursuit un objectif d'intérêt 
général de recherche de la paix sociale ;  

6. Considérant, toutefois, que cette interdiction vise sans distinction, dès lors qu'ils se réfèrent à des faits qui 
remontent à plus de dix ans, tous les propos ou écrits résultant de travaux historiques ou scientifiques ainsi que 
les imputations se référant à des événements dont le rappel ou le commentaire s'inscrivent dans un débat public 
d'intérêt général ; que, par son caractère général et absolu, cette interdiction porte à la liberté d'expression une 
atteinte qui n'est pas proportionnée au but poursuivi ; qu'ainsi, elle méconnaît l'article 11 de la Déclaration de 
1789 ;  

(…) 

 

3. Sur le principe d’égalité 

 

- 

 

Décision n° 97-388 DC du 20 mars 1997 - Loi créant les plans d'épargne retraite 

(…) 

27. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-624 DC du 20 janvier 2011 - Loi portant réforme de la représentation devant les 
cours d'appel 

27. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des personnes se 
trouvant dans des situations différentes ; qu'il s'ensuit que le législateur, qui n'a pas écarté les règles de droit 
commun de taxation des plus-values, n'a pas méconnu le principe d'égalité en ne prenant pas en compte les 
conséquences de l'assujettissement à l'impôt de l'indemnité accordée ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-108 QPC du 25 mars 2011 - Mme Marie-Christine D. [Pension de réversion des 
enfants] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

(…) 

 

4. Sur la liberté d’expression 

 

- 

 

Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009 - Loi favorisant la diffusion et la protection de la 
création sur internet 

(…) 

12. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi " ; qu'en l'état actuel des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des 
services de communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services pour la participation 
à la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions, ce droit implique la liberté d'accéder à ces 
services ;  

(…) 
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